
Projet de service : axes 

 

 

I- Structurer la politique de gestion des collections au sein des Archives 

départementales  

 Connaître les fonds (description, rétro conversion, diagnostics du 

traitement, indexation…)  

 Préserver les fonds (évaluation sanitaire, numérisation, restauration, 

conditionnement, dépoussiérage…) 

 Rédiger et mettre en place un PSU (D2, cartographie des zones à 

risques notaires/communes/administrations, mise en place d’outils à 

destination des producteurs d’archives) 

II- Conforter et rationaliser le contrôle et la collecte des archives 

  Accentuer le rôle des Archives départementales en matière de 

contrôle et conseil auprès des producteurs d’archives publiques 

(notaires, communes, services de l’État et territoriaux…) et des 

détenteurs d’archives privées. 

 Formaliser la politique de contrôle sur l’ensemble du service 

 Instaurer une politique de collecte choisie (hôpitaux et monde 

scientifique, archives orales…) 

III- Poursuivre l’engagement des Archives départementales dans l’ère du numérique 

 Déployer l’archivage électronique (sensibilisation des services et des 

agents, accentuation de la technicité des agents sur le domaine, mise 

en place de l’archivage des mels...) 

 Poursuivre le développement de services innovants ou du moins 

technologiquement performants (compte personnel, révision du 

portail,  étude sur les besoins liés  au logiciel métier…) 

 Accroître et diversifier l’offre numérique pour le public en matière de 

médiation (atelier de l’histoire, série vidéo, visite immersive, 

podcasts…) 

  



IV- Mettre l’usager au cœur des actions du service 

 Simplifier l’accès aux archives (site internet, politique de description 

archivistique, relation avec les lecteurs…) 

 Définir des actions de valorisation type (inventaire, expo, actions 

spécifiques, …) 

 Rationaliser les procédures de recherche (classothèque des réponses, 

procédures secrétariat, formulaires en ligne, harmonisation des 

pratiques…) 

 Revoir la finalité de l’atelier de l’histoire 

V- Développer le rayonnement des Archives départementales   

 Renforcer la présence des Archives départementales sur le territoire 

(animations, prêts, …), dans la collectivité (Dialogue, accueil des 

nouveaux arrivants…), sur le web… 

 Développer les partenariats scientifiques (wikimedia, universités, 

France Archives, liens avec établissements culturels, formations, liens 

monde Éducation, sociétés savantes…) 

 Ancrer les Archives départementales dans le réseau professionnel 

r

é

g

i

o

n

a

l

 

e

t

 

n

a

t

i

o

n

a

l

 

(

C

S


